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AVIS DE RECRUTEMENTS DIRECTS SANS CONCOURS 
DE MAGASINIER DES BIBLIOTHEQUES 2ème CLASSE 

SESSION 2018 

L'Université Grenoble Alpes ouvre pour l'année 2018, 1 poste à la Bibliothèque SICD. 

Calendrier: 

Ouverture des inscriptions : Mardi 3 avril 2018 

Clôture des inscriptions et date limite d'envoi des dossiers de candidature : Vendredi 27 avril 2018 minuit 

Date de prise de fonction : 1er septembre 2018 

Pour postuler, vous devez envoyer les pièces suivantes à : 
dgdrh-concours-itrf@univ-qrenoble-alpes.fr en 1 seul PDF 

Objet du mail : Candidature MAG 

une lettre de candidature précisant le poste auquel vous candidatez ; 

un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d'étude ainsi que le cas échéant, le contenu et la durée des 

formations suivies et des emplois occupés. 

une pièce d'identité (passeport ou carte d'identité) en cours de validité. 

Pour candidater, vous devez remplir les conditions suivantes : 

Etre de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne ou signataire de 

l'accord sur l'espace économique européen. 

Jouir de ses droits civiques et ne pas avoir subi de condamnations incompatibles avec l'exercice d'un emploi 

public. 

Etre en position régulière au regard des obligations relatives au service militaire. 

Remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'accès à la fonction publique (cette condition sera 

vérifiée par l'autorité chargée de la nomination des lauréats : Ministère). 

Conditions de sélection des candidats : 

Le Président de l'Université Grenoble Alpes crée une commission de sélection chargée d'examiner les 

candidatures. Cette commission est composée d'au moins trois membres désignés par l'autorité chargée de la 

direction de l'établissement dont au moins un membre est extérieur à l'établissement. 

La commission de sélection examine le dossier de chaque candidat. Au terme de l'examen des dossiers de 

candidature déposés dans le délai fixé ci-dessus, la commission procède à la sélection des candidats puis à 

l'audition des candidats retenus. 

Pour tout renseignement complémentaire, les candidats doivent s'adresser à l'établissement, à l'adresse 

mentionnée ci-dessus. 


